
Droits sportifs : les enjeux eÌ•conomiques du controÌ‚le des images

Description

Les droits de retransmission des compeÌ•titions sportives font actuellement lâ€™objet de toutes les attentions
: offrant aux chaiÌ‚nes la possibiliteÌ• de miser sur lâ€™exclusiviteÌ•, un argument deÌ•cisif aÌ€ lâ€™heure
ouÌ€ les audiences sâ€™effritent du fait de la multiplication des chaiÌ‚nes et des supports, leur controÌ‚le
devient un enjeu majeur qui passe certes par lâ€™acquisition des droits, mais eÌ•galement par la capaciteÌ• de
produire les images, câ€™est-aÌ€-dire de conserver la mainmise sur le produit final.

En Belgique et en Allemagne, lâ€™attribution des droits de diffusion du championnat de football sâ€™est
faite au profit des outsiders, redistribuant ainsi les cartes dans le paysage audiovisuel. En France, en Grande-
Bretagne et en Espagne, les geÌ•ants de la teÌ•leÌ•vision tentent de conserver leur avantage. Enfin, le rugby, aÌ€
lâ€™occasion de la Coupe du monde, fait parler de lui, mais cette fois-ci par les preÌ•tentions excessives de
lâ€™International Rugby Board en matieÌ€re de controÌ‚le des images. En Belgique, lâ€™attribution aÌ€
lâ€™opeÌ•rateur de teÌ•leÌ•communications Belgacom, au printemps 2005, des droits de retransmission de la
Ligue 1 et 2 de football pour les saisons 2005-2008, a constitueÌ• un preÌ•ceÌ•dent en Europe. Lâ€™Allemagne
connaiÌ‚t une situation plus classique ouÌ€ lâ€™outsider est parvenu aÌ€ lâ€™emporter face au diffuseur
historique. En 2005, la chaiÌ‚ne aÌ€ peÌ•age Premiere a perdu les droits de retransmission de la Bundesliga
pour les saisons 2006-2009 au profit dâ€™Arena, sa concurrente sur le marcheÌ• de la teÌ•leÌ•vision payante.
Toutefois, Arena nâ€™eÌ•tant pas parvenue aÌ€ rentabiliser son investissement en 2006, un accord eÌ•tait
passeÌ• avec Premiere, le 8 feÌ•vrier 2007, permettant aÌ€ cette dernieÌ€re de retransmette aÌ€ nouveau, par un
systeÌ€me de sous-licence, les matchs de la Ligue 1 en eÌ•change dâ€™une monteÌ•e dâ€™Arena aÌ€ hauteur
de 16,4 % dans le capital de la premieÌ€re chaiÌ‚ne payante allemande (voir le nÂ° 2-3 de La revue 
europeÌ•enne des meÌ•dias, printemps-eÌ•teÌ• 2007). Lâ€™office anti-cartel allemand (KEK), qui avait
suspendu la rediffusion des matchs par Premiere jusquâ€™aÌ€ fin mai 2007 afin dâ€™eÌ•tudier les
eÌ•ventuels probleÌ€mes de concurrence poseÌ•s par cet accord, a finalement autoriseÌ•, le 18 juillet 2007, la
retransmission des matchs par Premiere.
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La deÌ•cision de lâ€™Office anti-cartel allemand eÌ•tait attendue dans la mesure ouÌ€ Arena eÌ•tait preÌ€s du
deÌ•poÌ‚t de bilan du fait des couÌ‚ts treÌ€s eÌ•leveÌ•s des droits de la Bundeslinga, avec une perte de preÌ€s de
74 millions dâ€™euros au premier trimestre 2007. Premiere, qui avait perdu 45 % de sa valeur en Bourse le
jour de lâ€™annonce de lâ€™obtention des droits par Arena, compte regagner de nouveau des abonneÌ•s et
se preÌ•pare surtout pour emporter le prochain appel dâ€™offres de la Bundesliga pour les saisons 2009-
2012. Le 6 septembre 2007, Premiere annoncÌ§ait dâ€™ailleurs une augmentation de capital qui sâ€™est
concreÌ•tiseÌ•e, le 18 septembre, avec lâ€™annonce de lâ€™introduction en Bourse de quelque 14,1 millions
dâ€™actions permettant dâ€™envisager une leveÌ•e de fonds de plus de 175 millions dâ€™euros. Cette
somme devrait servir aÌ€ proposer une offre significative aupreÌ€s de la Bundesliga.

En France, le groupe Canal+ cherche aÌ€ lâ€™inverse aÌ€ profiter de la faiblesse des acqueÌ•reurs potentiels
des droits de retransmission du championnat de football de Ligue 1 pour que les sommes verseÌ•es aÌ€ la
Ligue de football professionnel (LFP) soient revues aÌ€ la baisse. En effet, apreÌ€s la fusion entre CanalSat
et TPS en deÌ•but dâ€™anneÌ•e 2007, qui a donneÌ• naissance au groupe Canal+ France, il semble ne plus y
avoir de concurrence creÌ•dible sur le marcheÌ• de la teÌ•leÌ•vision payante quant aÌ€ lâ€™acquisition des droits
du football.

Lors du preÌ•ceÌ•dent appel dâ€™offres, en deÌ•cembre 2004, la concurrence entre TPS et Canal+ avait
contraint ce dernier aÌ€ proposer 600 millions dâ€™euros par an pour obtenir les droits de retransmission de
la Ligue 1, soit au total 1,8 milliard dâ€™euros entre 2005 et 2008, un tarif que seuls des abonnements
peuvent rentabiliser, ce qui exclut du marcheÌ• les chaiÌ‚nes gratuites. La somme proposeÌ•e aÌ€ la LFP par
Canal+ eÌ•tait en outre fortement lieÌ•e aÌ€ la volonteÌ• dâ€™eÌ•touffer TPS.

Depuis que les deux bouquets ont fusionneÌ•, la chaiÌ‚ne crypteÌ•e sâ€™efforce au contraire de reÌ•duire ses
couÌ‚ts dâ€™acquisition de droits sportifs et au moins de reÌ•duire sa deÌ•pendance au football francÌ§ais.
Avec 800 millions dâ€™euros investis chaque anneÌ•e dans le sport, Canal+ en deÌ•pense en effet 600
millions rien que pour la Ligue 1 de football. A lâ€™occasion du lancement preÌ•vu de lâ€™appel
dâ€™offres pour les droits de retransmission des saisons 2009-2011, Bertrand MeÌ•heut, preÌ•sident du
directoire du groupe Canal+, a preÌ•ciseÌ• que la somme verseÌ•e en 2004 correspondait aÌ€ Â« un prix 
maximum Â» lieÌ• au contexte concurrentiel. Le preÌ•sident de la LFP, FreÌ•deÌ•ric Thiriez, sâ€™est alors
empresseÌ• de preÌ•ciser que la Â« valeur de Canal+ Â» est Â« nulle Â» sans la Ligue 1, invoquant aÌ€ cette
occasion les deÌ•boires de Premiere en Allemagne. Une guerre de trancheÌ•es est donc engageÌ•e entre Canal+
et la LFP.

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 2



Le premier acte des hostiliteÌ•s sâ€™est joueÌ• aÌ€ lâ€™occasion de lâ€™appel dâ€™offres pour les droits de
diffusion de la Ligue 2 de football (juillet 2007 aÌ€ 2010). La LFP a deÌ•cideÌ• de produire elle-meÌ‚me ses
images en recourant aÌ€ un producteur deÌ•leÌ•gueÌ•, le groupe LagardeÌ€re, eÌ•galement actionnaire de Canal+.
La chaiÌ‚ne crypteÌ•e a alors refuseÌ• de se porter candidat, preÌ•cisant quâ€™il est impeÌ•ratif pour elle de
garder le controÌ‚le sur la production des images comme câ€™est le cas depuis 1984 et la premieÌ€re
diffusion du championnat par Canal+.

Pour la LFP, le controÌ‚le des images signifie dâ€™abord la capaciteÌ• de proposer des lots seÌ•pareÌ•s, cleÌ•s
en main, qui pourraient eÌ‚tre revendus aÌ€ des distributeurs. Lâ€™objectif, aÌ€ lâ€™eÌ•vidence, est de faire
eÌ•merger des offres concurrentes face aÌ€ Canal+ dans la perspective de lâ€™appel dâ€™offres pour la
Ligue 1. En effet, meÌ‚me si le caÌ‚blo-opeÌ•rateur NumeÌ•ricaÌ‚ble, deÌ•sormais seul sur son marcheÌ• avec 3
millions dâ€™abonneÌ•s, peut faire espeÌ•rer une alternative aÌ€ Canal+ dans la teÌ•leÌ•vision payante, comme
TPS en son temps, le diffuseur, qui nâ€™a pas de tradition de production, nâ€™est pas en mesure de
postuler pour lâ€™ensemble de la Ligue 1 en ayant en outre la taÌ‚che de produire les images.
Dâ€™ailleurs, si NumeÌ•ricaÌ‚ble sâ€™est empareÌ•, le 15 juin 2007, dâ€™une partie des droits de la Ligue 2
de football pour 5 millions dâ€™euros par an, ce nâ€™est quâ€™apreÌ€s un premier appel dâ€™offres
infructueux de la LFP, auquel le caÌ‚blo-opeÌ•rateur nâ€™avait pas reÌ•pondu, suivi ensuite dâ€™une
neÌ•gociation de greÌ• aÌ€ greÌ•.

La meÌ•thode a fort deÌ•plu aÌ€ Canal+ qui a contesteÌ• devant le Conseil de la concurrence les conditions de
lâ€™appel dâ€™offres pour lâ€™attribution des droits de la Ligue 2, dâ€™abord quant aÌ€ la deÌ•cision de
la LFP de produire elle-meÌ‚me ses images, ensuite quant aÌ€ la possibiliteÌ• donneÌ•e aux candidats de
proposer un deÌ•coupage des lots diffeÌ•rents de celui avanceÌ• par la LFP. Enfin, Canal+ reproche aÌ€ la LFP
les conditions dâ€™attribution des droits de la Ligue 2 aÌ€ NumeÌ•ricaÌ‚ble, notamment la possibiliteÌ• de
neÌ•gocier de greÌ• aÌ€ greÌ•, suite aÌ€ un appel dâ€™offres infructueux, avec des groupes nâ€™ayant pas
participeÌ• aÌ€ lâ€™appel dâ€™offres initial.
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De son coÌ‚teÌ•, la LFP a saisi le gouvernement en octobre 2006 et le ministre de lâ€™eÌ•conomie a solliciteÌ•
le Conseil de la concurrence. Prenant acte de la fusion annonceÌ•e entre CanalSat et TPS, la LFP a demandeÌ•
une modification de lâ€™article 3 du deÌ•cret du 15 juillet 2004 qui fixe les modaliteÌ•s des appels
dâ€™offres relatifs aÌ€ la commercialisation des droits sportifs. La LFP a notamment demandeÌ• que la
dureÌ•e des droits passe de trois aÌ€ cinq ans, espeÌ•rant ainsi attirer des preÌ•tendants autres que Canal+ enleur
permettant de rentabiliser leur investissement sur le plus long terme. Le 25 juillet 2007, le Conseil de la
concurrence rendait son verdict et sâ€™opposait aÌ€ un allongement de la dureÌ•e des droits, consideÌ•rant Â« 
quâ€™une dureÌ•e de trois ans est satisfaisante dans la mesure ouÌ€ elle ne ferme pas le marcheÌ• pour une 
peÌ•riode trop longue Â». Enfin, le Conseil de la concurrence a estimeÌ• que Â« dâ€™autres solutions que 
lâ€™allongement de la dureÌ•e de cession des droits peuvent eÌ‚tre exploreÌ•es pour reÌ•pondre aÌ€ la 
situation actuelle du marcheÌ•, comme notamment lâ€™introduction dâ€™une plus grande liberteÌ• pour 
deÌ•finir lâ€™allotissement du marcheÌ• et le reÌ€glement de lâ€™encheÌ€re, sur le modeÌ€le de ce qui a 
eÌ•teÌ• observeÌ• dans dâ€™autres pays europeÌ•ens Â».

Pour la LFP, cela signifie sâ€™inspirer de lâ€™exemple britannique ouÌ€ les droits de retransmission sont
reÌ•partis en plusieurs lots plus abordables, ouÌ€ il est possible dâ€™acheter certains matchs pour une
chaiÌ‚ne en clair, ou certains lots sont reÌ•serveÌ•s aux nouveaux entrants. Autant dire que le Conseil de la
concurrence a deÌ•nonceÌ• la strateÌ•gie dâ€™exclusiviteÌ• de la LFP aupreÌ€s de Canal+ qui Â« contient en 
elle-meÌ‚me le risque dâ€™une disparition de la concurrence future Â» ouÌ€ la LFP Â« maximise son prix 
dans un premier temps, mais risque, aÌ€ lâ€™encheÌ€re suivante, toute concurrence ayant cesseÌ•, de 
nâ€™avoir plus quâ€™un acheteur, capable dâ€™imposer son prix Â». Lâ€™appel dâ€™offres de la
LFP, qui sera lanceÌ• le 1er novembre 2007, tiendra assureÌ•ment compte des conditions nouvelles du marcheÌ•.

Au Royaume-Uni, le processus dâ€™attribution des droits de retransmission des matchs est en effet plus
ouvert. A la suite dâ€™une injonction de la Commission europeÌ•enne et aÌ€ lâ€™occasion de lâ€™appel
dâ€™offres 2006 pour les saisons 2007-2010 du championnat dâ€™Angleterre, la Premier Ligue a pour la
premieÌ€re fois mis aux encheÌ€res ses droits apreÌ€s avoir deÌ•coupeÌ• les soirs de matchs en six lots selon le
jour, lâ€™heure et le choix. Le diffuseur offrant le meilleur prix est donc en mesure de choisir le premier
parmi les six matchs proposeÌ•s, une garantie pour les grands groupes, aÌ€ lâ€™instar de BSkyB, de diffuser
les rencontres les plus populaires, mais eÌ•galement pour les outsiders de pouvoir diffuser des matchs, peut-
eÌ‚tre moins prestigieux. En deÌ•finitive, graÌ‚ce aÌ€ ces encheÌ€res, la Premier Ligue britannique a
beÌ•neÌ•ficieÌ• en 2006 dâ€™une hausse de 66 % du prix dâ€™achat de ses droits par rapport aÌ€ lâ€™appel
dâ€™offres preÌ•ceÌ•dent, pour un total de 2,5 milliards dâ€™euros, les bouquets BSkyB et Setanta
sâ€™eÌ•tant partageÌ• lâ€™essentiel des droits.
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En Espagne, le partage des droits dâ€™exploitation du football fait lâ€™objet dâ€™un affrontement entre
deux des plus importants groupes audiovisuels du pays. Longtemps organiseÌ•e entre Canal+ Espagne
(groupe Sogecable, filiale de Prisa) et le producteur catalan Mediapro, eÌ•galement opeÌ•rateur de la sixieÌ€me
chaiÌ‚ne espagnole, la Sexta, la retransmission du championnat espagnol et de la Coupe du Roi risque
dâ€™eÌ‚tre mouvementeÌ•e pour la saison 2007-2008.

Sogecable controÌ‚le 80 % dâ€™Audiovisual Sport (AVS), les 20 % de capital restant eÌ•tant deÌ•tenus par la
chaiÌ‚ne catalane TV3. A travers AVS, Sogecable exploite depuis 1997 les droits du football espagnol et a
passeÌ• un accord avec Mediapro, en juillet 2006, pour la retransmission en clair dâ€™un match par semaine.
Dans la pratique, la Sexta propose le samedi soir un match du championnat en clair, les abonneÌ•s aÌ€ Canal+
ont acceÌ€s au match du dimanche soir, alors que les autres matchs sont commercialiseÌ•s en pay per view
(paiement aÌ€ la seÌ•ance) sur la plate-forme Digital+ de Sogecable. Mais, deÌ•but juillet 2007, Mediapro
doublait son partenaire Sogecable en annoncÌ§ant avoir acquis lâ€™exclusiviteÌ• des droits de
retransmission aupreÌ€s de 39 des 42 clubs professionnels de premieÌ€re et deuxieÌ€me division du
championnat espagnol pour les saisons 2008-2012, le tout pour un montant de preÌ€s de 3,5 milliards
dâ€™euros, dont 2,2 milliards dâ€™euros aux seuls FC Barcelona et Real Madrid. Mediapro nâ€™aura
donc plus aÌ€ passer par AVS pour pouvoir diffuser des matchs et le groupe compte exploiter directement
les droits acquis en ouvrant les possibiliteÌ•s de retransmission aux chaiÌ‚nes geÌ•neÌ•ralistes et reÌ•gionales.
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Fin juillet 2007, Sogecable attaquait Mediapro en justice, lui reprochant dâ€™avoir rompu unilateÌ•ralement
lâ€™accord, signeÌ• en juillet 2006, sur lâ€™exploitation aÌ€ long terme par AVS des droits de
lâ€™ensemble des clubs de premieÌ€re et deuxieÌ€me division. Enfin, aÌ€ lâ€™occasion de la diffusion du
premier match du championnat espagnol, fin aouÌ‚t 2007, Sogecable â€“ aÌ€ travers sa filiale AVS â€“
nâ€™a pas fourni aÌ€ La Sexta le signal teÌ•leÌ•viseÌ• pour la diffusion du match dâ€™ouverture du
championnat espagnol, lequel a finalement eÌ•teÌ• diffuseÌ• en clair sur la Cuatro, une autre chaiÌ‚ne du groupe
Sogecable. Le 25 septembre 2007, Mediapro refusait aÌ€ son tour de diffuser sur La Sexta le match entre
SeÌ•ville et lâ€™Espanyol Barcelone que lui avait octroyeÌ• AVS, preÌ•feÌ•rant diffuser un autre match plus
prestigieux, le 27 septembre, entre le Real Madrid et le BeÌ•tis Seville. Le meÌ‚me jour, lors du conseil
dâ€™administration dâ€™AVS, des dissensions apparaissaient entre Sogecable et TV3 qui ont conduit au
renvoi du directeur geÌ•neÌ•ral dâ€™AVS, Daniel Margalef, accuseÌ• dâ€™avoir donneÌ• son accord aÌ€ un
projet de treÌ‚ve avec Mediapro pour exploiter les matchs de la saison 2007-2008 dans les mÃªmes termes
que lâ€™anneÌ•e preÌ•ceÌ•dente. La retransmission du signal par AVS menacÌ§ant dâ€™eÌ‚tre bloqueÌ•e
eÌ•galement aÌ€ lâ€™international alors que la Liga espagnole affiche des audiences supeÌ•rieures aÌ€ 12
millions de teÌ•leÌ•spectateurs en AmeÌ•rique latine, la Ligue de football professionnelle (LFP) espagnole
sâ€™invitait dans la guerre que se livrent Sogecable et Mediapro en annoncÌ§ant, toujours le 27 septembre,
quâ€™elle allait prendre seule des mesures pour assurer la production du signal international permettant la
retransmission des matchs. La situation semble donc bloqueÌ•e, pour lâ€™instant au profit de Sogecable. Le
rapport de force sâ€™inversera toutefois pour la saison 2008 et Media- pro, qui neÌ•gociera seul les droits,
pourra, sâ€™il ne ceÌ€de pas auparavant, fragiliser fortement Sogecable dont le chiffre dâ€™affaires
provient aÌ€ 80 % de Digital+.

Le controÌ‚le des images des compeÌ•titions sportives peut eÌ•galement susciter des conflits dâ€™une tout
autre nature, non pas cette fois-ci entre les diffeÌ•rents diffuseurs, mais entre les meÌ•dias et les instances
sportives. Ce fut le cas notamment dans les mois qui ont preÌ•ceÌ•deÌ• lâ€™envoi de la Coupe du monde de
rugby, en France, le 7 septembre 2007. Lâ€™International Rugby Board (IRB), organisateur de la Coupe du
monde, a souhaiteÌ• controÌ‚ler au maximum les images que les journalistes produiront dans les stades, quitte
aÌ€ limiter leurs possibiliteÌ•s de couverture de lâ€™eÌ•veÌ•nement, afin de maximiser les revenus tireÌ•s de la
revente des images. Le 14 juillet 2007, aÌ€ lâ€™issue dâ€™un Forum international organiseÌ• par
lâ€™association des eÌ•diteurs de journaux britanniques, reÌ•unissant plus de 30 organisations internationales
dâ€™eÌ•diteurs aÌ€ Londres, une deÌ•claration commune deÌ•noncÌ§ait Â« les controÌ‚les de plus en plus 
serreÌ•s imposeÌ•s par les organisateurs dâ€™eÌ•veÌ•nements, et parmi eux lâ€™International Rugby Board 
(IRB) Â», un controÌ‚le percÌ§u comme une restriction aÌ€ la liberteÌ• dâ€™informer puisque Â« 
les journalistes, pour avoir acceÌ€s aux grands Ã©vÃ©nements, sont obligeÌ•s de donner, en signant les 
formulaires dâ€™accreÌ•ditation, leur accord pour limiter leur production Â».

Le 21 aouÌ‚t 2007, lâ€™IRB et la coalition des agences de presse et des journaux, formeÌ•e aÌ€
lâ€™occasion, tombaient dâ€™accord, apreÌ€s une reÌ•union aÌ€ Dublin, sur les conditions de la couverture
de la Coupe du monde de rugby. Lâ€™IRB donnait son autorisation aÌ€ la diffusion sur Internet au
maximum dâ€™une photo par seconde lors de chaque match, soit 2 400 photos par mi-temps et 6 000
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photos au total en cas de prolongation. Fin aouÌ‚t 2007, lâ€™IRB envoyait un courrier aux agences de
presse modifiant sensiblement les reÌ€gles sur lesquelles les parties sâ€™eÌ•taient accordeÌ•es aÌ€ Dublin.
Lâ€™IRB limitait aÌ€ 50 le nombre de photos par match pouvant eÌ‚tre mises en ligne sur les sites Internet,
soit 20 photos par mi-temps et 5 photos par prolongation. Enfin, lâ€™IRB demandait dans son courrier un
droit dâ€™utilisation gratuite et aÌ€ vie sur les photos prises lors de lâ€™eÌ•veÌ•nement, proposant aux
agences, en contrepartie de lâ€™accreÌ•ditation de leurs journalistes, quâ€™elles ne puissent lui reÌ•clamer
de droits dâ€™auteur en cas dâ€™exploitation commerciale de leurs photos.

La reÌ•action des journalistes et agences de presse ne sâ€™est pas faite attendre. Le 3 septembre 2007,
lâ€™Association mondiale des journaux indiquait que le conflit avec lâ€™IRB Â« menace la couverture de 
la Coupe du monde de rugby Â». Le 6 septembre, lâ€™AFP, Associated Press, Reuters et les agences photo
Getty et Gamma annoncÌ§aient avoir deÌ•cideÌ• le boycott de lâ€™ouverture de la Coupe du monde de rugby.
Le 7 septembre, deux heures avant le lancement officiel de la Coupe du monde de rugby, un nouvel accord
eÌ•tait trouveÌ• avec lâ€™IRB et le boycott sur les images leveÌ• par les agences. Les clients des agences de
presse sont deÌ•sormais autoriseÌ•s aÌ€ diffuser 200 photos par match sur leur site Internet, en lieu et place des
50 photos souhaiteÌ•es initialement par lâ€™IRB. Le 10 septembre, un nouvel accord eÌ•tait conclu entre la
coalition des agences et lâ€™IRB portant cette fois-ci sur les videÌ•os tourneÌ•es par les agences les jours sans
matchs et reprises sur Internet. Lâ€™IRB, qui souhaitait que la dureÌ•e totale des videÌ•os produites par les
agences nâ€™exceÌ€de pas 3 minutes, a finalement retireÌ• ses exigences, laissant aux agences le soin de
couvrir lâ€™eÌ•veÌ•nement Â« hors matchs Â» selon leurs propres reÌ€gles eÌ•ditoriales, un veÌ•ritable
soulagement pour les agences non deÌ•tentrices des droits de retransmission des matchs.
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Â« Fin du boycott sur les images de la Coupe du monde de rugby Â», S.C., La Tribune, 10 septembre
2007.
Â« Premiere veut lever 175,8 millions dâ€™euros Â», La Tribune, 20 septembre 2007.
Â« La Ligue de football espagnole menace de faire elle-meÌ‚me la retransmission Â», Les Echos, 27
septembre 2007.
Â« Espagne / guerre du foot : Sogecable deÌ•barque un de ses cadre, la Ligue menace Â», AFP, 27
septembre 2007.
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